
À vos agendas ! Planning de Décembre à Janvier 
Retrouvez le calendrier des animations sur le Site Internet de la Commune  

Dec 2024 
 

N° 72 

 

    L’actu express des lamottais 

Communauté de Communes du Val de Somme  

Retrouvez tous les renseignements sur le site Internet de la 

Commune :  http://www.lamottewarfusee.fr/ 

Mairie de Lamotte-Warfusée 

3 rue Ulphy Cottinet 

80800 Lamotte-Warfusée 

Tél./Fax : 03.22.42.31.50 

 

Mail : mairiedelamottewarfusee@orange.fr  

Décembre :   

Samedi 14 : Colis des aînés 2024 : La distribution des colis aura lieu directement au domicile des 

bénéficiaires. Elle sera réalisée par les élus de 10 h à 12 h. En cas d ’absence, il conviendra 

de vous rapprocher du secrétariat de la mairie.  

Samedi 14 : Soirée Jeux de société : Organisée par la Médiathèque « Croq’Pages »  à partir de 17 h. 

Plus de renseignements sur le Site croqpages.fr.  

Les 14 et 15 :  Marché de Noël : Organisé par l’association « les loulous » en la salle « le Santerre ». 

Samedi de 14 h à 20 h et dimanche de 10 h à 17 h. 

Mardi 17 :  Séance « Bébés Lecteurs » : Plus de renseignements sur le Site Internet de la Commune.  

Janvier :   

Mardi 9 :  Séance « Bébés Lecteurs » : Plus de renseignements sur le Site Internet de la Commune.  

Vendredi 10 : Vœux du Maire et inauguration de l’étage de l’école : Rendez-vous à la salle polyvalente 

« le Santerre » à 18 h  

Mardi 14 :  Séance « Bébés Lecteurs » : Plus de renseignements sur le Site Internet de la Commune.  



    L ’actu express des lamottais 

   À suivre sur la Commune… 

Règlement local de publicité 
intercommunal RLPi - Elaboration 

FERMETURE DE LA MAIRIE 

Le secrétariat de la mairie sera fermé :  

du lundi 23 décembre 2024  

au vendredi 3 janvier 2025 inclus 

En cas d’urgence, vous pouvez contacter :  

M. le Maire au 06 07 19 31 33  

ou M. le 1er Adjoint au 07 49 85 92 29 

Le règlement local de publicité (RLP) est un outil 
d’aménagement du territoire qui doit permettre 
d’améliorer l’image du territoire et de renforcer 
l’attractivité des entreprises locales en encadrant 
l’implantation des publicités, des enseignes et des 
préenseignes. 

La Communauté de Communes du Val de Somme a lancé la 
procédure d’élaboration de son RLP intercommunal en 
délibérant le 22 juin 2023. 

la Communauté De Communes du Val De Somme entend 
associer la population, les acteurs économiques locaux et 
les professionnels du secteur.  

Des registres de concertation ont été déposés dans les 
33 mairies du territoire, ainsi qu’au siège de la 
Communauté de Communes du Val de Somme.  

Il est également possible de faire part de vos observations 
à cette adresse dédiée : rlpi@valdesomme.com 

Plus d’informations sur le Site Internet : 
www.valdesomme.com 

Urbanisme - Rappel  

Inscriptions scolaires 2025 - 2026 
 

En mairie dès le 6 janvier 2025 
Pièces nécessaires :  

livret de famille et carnet de santé 

mailto:rlpi@valdesomme.com

